Article 105 révisé de la Constitution

Art. 105.

(1) Une Cour des comptes est chargée du controle de la gestion financiere des organes,
administrations et services de I’Etat; la loi peut lui confier d’autres missions de contréle de gestion
financiere des deniers publics.

(2) Les attributions et 'organisation de la Cour des comptes ainsi que les modalités de son controle
et les relations avec la Chambre des députés sont déterminées par la loi.

(3) Les membres de la Cour des comptes sont nommés par le Grand-Duc sur proposition de la
Chambre des députés.

(4) Le compte général de I’Etat est soumis a la Chambre des députés, accompagné des
observations de la Cour des comptes.



